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Si une personne demandant l'asile ne peut pas 
subvenir à ses propres besoins, elle a le droit à 
l'aide sociale. Cette aide peut être fournie sous 
forme de prestations en nature.

Les demandeurs d’asile qui vivent dans un  
centre cantonal reçoivent ainsi un montant  

d’environ 9.50 francs par jour pour les frais de 
nourriture, d’habillement et d’hygiène.

Les demandeurs-euses d’asile ne vivent donc 
pas dans le luxe et l’opulence, mais reçoivent 
le strict minimum pour préserver leur dignité.


